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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disjoncteur 
à  gaz  diélectrique  à  autosoufflage,  du  type  compre- 
nant  des  contacts  supplémentaires  permettant  de  gé- 
nérer,  lors  d'une  manoeuvre  d'ouverture,  un  arc  se- 
condaire  en  série  avec  l'arc  principal,  l'énergie  de  cet 
arc  secondaire  étant  utilisée  pour  la  manoeuvre  de 
l'appareil. 

Un  disjoncteur  de  ce  type  a  par  exemple  été  dé- 
crit  dans  le  brevet  français  n°  2  610  763. 

L'invention  concerne  plus  précisément  un  dis- 
joncteur  à  haute  tension  à  gaz  diélectrique  sous  pres- 
sion,  comprenant  pour  chaque  phase  au  moins  une 
chambre  de  coupure  comportant  une  enveloppe  iso- 
lante  remplie  dudit  gaz  à  l'intérieur  de  laquelle  sont 
disposés  : 

-  un  ensemble  fixe  comprenant  un  contact  prin- 
cipal  fixe  et  un  contact  d'arc  fixe  reliés  électri- 
quement  à  une  première  prise  de  courant, 

-  un  ensemble  mobile  comprenant  un  organe  de 
manoeuvre  solidaire  d'une  pièce  formée  d'un 
premier  tube  constituant  le  contact  d'arc  mobi- 
le,  d'un  second  tube,  coaxial  audit  premier 
tube,  dont  une  première  extrémité  constitue  le 
contact  principal  mobile  et  portant  une  buse  de 
soufflage,  lesdits  premier  et  second  tubes  dé- 
limitant  un  volume  de  soufflage  fermé  par  une 
couronne  percée  reliant  lesdits  tubes  et  par  un 
piston  fixe  de  soufflage, 

-  deux  contacts  d'arc  auxiliaires  disposés  dans 
un  second  volume  situé  du  côté  opposé  au  vo- 
lume  de  soufflage  par  rapport  au  piston  fixe  de 
soufflage,  qui  est  maintenu  par  un  troisième 
tube  métallique  coaxial  au  premier  tube  et  dé- 
limitant,  avec  ce  dernier  et  un  second  piston 
solidaire  dudit  premier  tube,  ledit  second  volu- 
me, 

ledit  second  tube  ayant  une  seconde  extrémité  en 
contact  électrique  avec  ledit  troisième  tube  à  l'exté- 
rieur  de  ce  dernier, 
l'un  desdits  contacts  auxiliaires  étant  fixé  audit  troi- 
sième  tube. 

Un  tel  disjoncteur  est  décrit  dans  le  document  de 
brevet  EP-A-0  334  181. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
disjoncteur  du  type  précité  de  réalisation  simple,  no- 
tamment  dans  la  partie  génératrice  de  l'arc  secondai- 
re. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dis- 
joncteur  ne  comportant  pas  de  contacts  coulissants 
dans  la  zone  de  l'arc  secondaire;  cette  zone,  en  effet, 
est  polluée  par  les  produits  de  décomposition  du  gaz 
diélectrique,  ce  qui  peut  provoquer  une  dégradation 
de  la  qualité  des  contacts  coulissants. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dis- 
joncteur  ne  comportant  aucun  piston  isolant,  dont  la 
réalisation  est  onéreuse  et  qui  est  sujet  à  usure  né- 

cessitant  un  remplacement  fréquent. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dis- 

joncteur  dont  l'équipage  mobile  est  léger,  de  sorte 
qu'il  ne  nécessite  pour  son  fonctionnement  qu'une 

5  faible  énergie  de  manoeuvre. 
Pour  ce  faire,  selon  l'invention,  dans  le  disjonc- 

teur  selon  le  préambule  de  la  revendication  1  ledit 
troisième  tube  est  fixé  par  une  portion  tubulaire  iso- 
lante  à  un  quatrième  tube  relié  électriquement  à  une 

10  seconde  prise  de  courant  du  disjoncteur,  ledit  second 
tube  a  sa  seconde  extrémité  également  en  contact 
électrique  avec  des  doigts  reliés  électriquement  audit 
quatrième  tube  et  l'autre  desdits  contacts  auxiliaires 
est  fixé  audit  quatrième  tube,  lesdits  contacts  auxi- 

15  liaires  venant  en  contact  avec  un  tube  solidaire  de 
l'ensemble  mobile  et  comprenant  une  portion  isolante 
et  une  portion  métallique,  la  position  et  la  longueur 
respective  de  ces  deux  portions  tubulaires  étant  choi- 
sies  pour  qu'en  position  enclenchée,  l'un  au  moins 

20  des  contacts  auxiliaires  soit  en  contact  avec  la  por- 
tion  isolante  et  pour  qu'au  cours  d'une  manoeuvre 
d'ouverture,  les  deux  contacts  auxiliaires  viennent 
d'abord  simultanément  en  contact  avec  la  portion  mé- 
tallique,  l'un  au  moins  desdits  contacts  auxiliaires 

25  quittant  ensuite  cette  portion  métallique. 
Dans  une  forme  particulière  de  réalisation,  la  se- 

conde  extrémité  dudit  second  tube  est  conformée  en 
bourrelet  portant  une  portion  cylindrique  extérieure 
sur  laquelle  s'appuient  lesdits  doigts  et  une  portion 

30  cylindrique  intérieure  portant  des  contacts  glissants 
coopérant  avec  ledit  quatrième  tube. 

Le  piston  de  soufflage  est  muni  d'un  clapet  uni- 
directionnel  taré  laissant  passer  le  gaz  de  l'intérieur 
vers  l'extérieur  du  volume  de  soufflage. 

35  Le  piston  de  soufflage  est  muni  d'un  clapet  uni- 
directionnel  n'autorisant  le  passage  du  gaz  que  de 
l'extérieur  vers  l'intérieur  du  volume  de  soufflage. 

Le  second  piston  est  muni  d'un  clapet  unidirec- 
tionnel  n'autorisant  le  passage  du  gaz  que  de  l'exté- 

40  rieur  vers  l'intérieur  du  second  volume. 
L'invention  sera  bien  comprise  par  la  description 

donné  ci-après  d'un  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  en 
45  demi-coupe  axiale  d'une  chambre  de  coupure 

d'un  disjoncteur  selon  l'invention,  représenté 
en  position  enclenchée, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle  en 
demi-coupe  axiale  de  la  même  chambre,  repré- 

50  sentée  en  début  de  déclenchement, 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  partielle  de 

la  même  chambre,  représentée  dans  une  pha- 
se  postérieure  de  la  manoeuvre  de  déclenche- 
ment. 

55  Dans  ce  qui  suit,  on  décrira  une  chambre  de  cou- 
pure;  il  est  bien  entendu  qu'un  disjoncteur  à  haute 
tension  peut  comporter,  pour  chaque  phase,  plu- 
sieurs  chambres  de  coupure  du  type  qui  va  être  décrit 
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maintenant. 
Dans  les  figures,  la  référence  1  désigne  une  en- 

veloppe  isolante,  de  préférence  en  porcelaine,  délimi- 
tant  une  chambre  2  remplie  d'un  gaz  à  bonnes  pro- 
priétés  diélectrique,  par  exemple  l'hexafluorure  de 
soufre  sous  une  pression  de  quelques  bars. 

L'ensemble  fixe  comprend  un  contact  d'arc  3, 
constitué  d'un  tube  métallique  dont  l'extrémité  3Aest 
réalisée  en  un  matériau  résistant  aux  effets  de  l'arc, 
par  exemple  un  alliage  à  base  de  tungstène.  L'ensem- 
ble  fixe  comprend  également  un  contact  principal  4 
constitué  de  doigts  protégés  par  un  capot  pare- 
effluves  5.  Le  contact  d'arc  et  le  contact  fixe  sont  re- 
liés  électriquement  à  une  première  prise  de  courant, 
non  représentée. 

L'équipage  mobile  comprend  une  pièce  de  ma- 
noeuvre  6,  constituée  d'un  tube  en  matériau  isolant 
traversant  la  chambre  2  de  manière  étanche  et  relié 
à  un  mécanisme  non  représenté. 

A  la  pièce  de  manoeuvre  6  est  relié  un  ensemble 
métallique  comprenant  deux  tubes  7  et  8,  coaxiaux  et 
reliés  par  une  couronne  métallique  9.  Ces  tubes  et 
cette  couronne  sont  de  préférence  réalisés  en  une 
seule  pièce  venue  d'usinage. 

Le  tube  7  constitue  le  contact  d'arc  mobile;  son 
extrémité  7Aest  réalisée  en  matériau  résistant  aux  ef- 
fets  de  l'arc  et  coopère  avec  le  contact  3-3A. 

Le  tube  8  possède  une  première  extrémité  8A,  de 
diamètre  réduit,  et  portant  une  buse  de  soufflage  10 
en  matériau  isolant. 

La  portion  tubulaire  8A  constitue  le  contact  prin- 
cipal  mobile  du  disjoncteur  et  coopère,  lorsque  le  dis- 
joncteur  est  en  position  enclenchée,  comme  le  mon- 
tre  la  figure  1  ,  avec  les  doigts  4. 

Un  tube  fixe  métallique  11,  relié  électriquement  à 
une  seconde  prise  de  courant  du  disjoncteur,  non  re- 
présentée,  porte  une  couronne  12  servant  de  support 
à  des  doigts  métalliques  13,  venant  en  contact  élec- 
trique,  lorsque  le  disjoncteur  est  en  position  enclen- 
chée,  avec  une  extrémité  8B  du  tube  8,  réalisée  sous 
la  forme  d'un  bourrelet  plus  épais  que  le  tube.  Le 
contact  s'effectue  par  une  portion  de  surface  cylindri- 
que  extérieure  du  bourrelet  8B. 

Là  encore,  on  doit  comprendre  que  le  bourrelet 
8B  forme  de  préférence  une  seule  et  même  pièce 
avec  les  tubes  7  et  8  et  la  couronne  9. 

Un  tube  métallique  14,  de  préférence  de  diamè- 
tre  voisin  de  celui  du  tube  11,  et  fixé  à  ce  dernier  par 
une  portion  tubulaire  15  en  matériau  isolant,  est  relié 
mécaniquement  à  un  piston  métallique  16,  pouvant 
coulisser  dans  le  volume  annulaire  V1  délimité  parles 
tubes  7  et  8  et  la  couronne  9.  On  a  compris  que  les 
tubes  14  et  15,  les  contacts  13  ainsi  que  le  piston  16, 
sont  des  éléments  fixes  du  disjoncteur  puisqu'ils  sont 
tous  fixés  au  tube  fixe  11. 

Le  piston  comprend  des  joints  d'étanchéité  17;  il 
est  muni  d'un  clapet  taré  18  pour  limiter  la  pression  à 
l'intérieur  du  volume  V1  ;  ce  clapet  servira,  comme  on 

le  verra,  lors  de  la  coupure  des  courants  de  faible  in- 
tensité.  Le  piston  comprend  enfin  un  clapet  unidirec- 
tionnel  19,  n'autorisant  le  passage  du  gaz  que  de  l'ex- 
térieur  vers  l'intérieur  du  volume  V1  ;  ce  clapet  est  une 

5  simple  rondelle  s'appliquant  sur  des  trous  20  traver- 
sant  le  piston. 

Pour  permettre  le  passage  du  gaz  à  travers  la 
buse  10,  la  couronne  9  est  percée  de  trous  9A. 

Le  bourrelet  8B  porte,  sur  une  surface  intérieure 
10  cylindrique,  des  contacts  électriques  glissants  22  en 

appui  sur  le  tube  14.  Le  bourrelet  8B  est  percé  de 
trous  23  destinés  à  l'alléger  et  à  faciliter  la  circulation 
du  gaz. 

Le  tube  14  et  le  tube  11  portent,  de  part  et  d'autre 
15  de  la  portion  isolante  1  5  deux  éléments  de  contacts 

auxiliaires  25  et  26  destinés  à  former  un  arc  secon- 
daire.  Ces  éléments  sont  constitués  de  portions  de 
tube  dont  les  extrémités  sont  réalisées  en  un  alliage 
résistant  aux  effets  de  l'arc. 

20  Les  contacts  25  et  26  coopèrent  avec  un  tube  de 
commutation  fixé  au  tube  7,  donc  mobile  avec  lui,  et 
comprenant  une  portion  isolante  28  et  une  portion 
métallique  29  dont  l'extrémité  est  réalisée  en  maté- 
riau  résistant  aux  effets  de  l'arc. 

25  Le  disjoncteur  comprend  en  outre  un  piston  mé- 
tallique  30,  solidaire  du  tube  de  manoeuvre  6,  muni 
d'un  joint  d'étanchéité  31  et  d'un  clapet  unidirection- 
nel  32  n'autorisant  le  passage  du  gaz  que  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur  du  volume  V2  constitué  par  les  tu- 

30  bes  7  et  14,  et  les  pistons  16  et  30. 
Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  le  suivant  : 

en  position  enclenchée  (figure  1),  le  courant  traverse 
les  doigts  4,  le  tube  8A-8-8B,  les  doigts  1  3,  la  couron- 
ne  12  et  le  tube  11. 

35 
Coupure  des  courants  de  forte  intensité 

Il  s'agit  des  courants  de  court-circuit. 
Le  tube  de  manoeuvre  est  actionné  et  se  déplace 

40  vers  la  droite  de  la  figure. 
Les  contacts  principaux  4  et  8A  se  séparent  (fi- 

gure  2)  et  le  courant  est  commuté  sur  les  contacts 
d'arc  3  et  7A;  les  doigts  13  quittent  le  bourrelet  8A, 
mais  les  contacts  25  et  26  viennent  en  contact  avec 

45  la  portion  métallique  du  tube  de  commutation;  de  la 
sorte,  le  courant  emprunte  le  chemin  suivant  :  le  tube 
3,  le  tube  7,  la  couronne  9,  le  tube  8,  le  bourrelet  8B, 
les  contacts  22,  le  tube  14,  le  contact  25,  le  tube  29, 
le  contact  26  et  le  tube  11. 

50  Lorsque  les  contacts  d'arc  3A-7Ase  séparent  (fi- 
gure  3),  un  arc  primaire  50  jaillit  entre  eux;  à  peu  près 
en  même  temps,  les  contacts  25  et  29  se  séparent, 
et  un  arc  secondaire  51  jaillit  dans  le  volume  V2.  Cet 
arc  secondaire  échauffe  le  gaz  du  volume  V2,  ce  qui 

55  produit  une  augmentation  de  pression  qui,  d'une  part 
vient  aider  à  la  manoeuvre  d'ouverture  en  apportant 
de  l'énergie  au  tube  de  manoeuvre  par  action  sur  le 
piston  30  et,  d'autre  part  vient  contribuer  au  soufflage 

3 
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de  l'arc  primaire  en  verrouillant  le  clapet  limiteur  18, 
ce  qui  fait  que  tout  le  gaz  du  volume  V1  est  soufflé. 

Coupure  des  courants  de  faible  intensité 

Il  s'agit  des  courants  inférieurs  ou  égaux  au  cou- 
rant  nominal  de  l'installation. 

Le  fonctionnement  est  voisin  de  celui  qui  a  été  dé- 
crit  précédemment  mais  cette  fois-ci,  le  courant  à 
couper  est  faible,  de  sorte  que  l'arc  secondaire  51  ap- 
porte  une  énergie  insuffisante  pour  fermer  le  clapet 
18  contre  la  pression  régnant  dans  le  volume  V1.  La 
pression  dans  le  volume  V1  est  limitée  par  le  clapet 
taré  18. 

Il  n'y  a  pas  de  dépression  dans  le  volume  V2,  car 
le  clapet  32  s'ouvre  et  remplit  de  gaz  le  volume  V2. 

Fermeture  du  disjoncteur 

La  fermeture  du  disjoncteur  est  provoquée  par  le 
déplacement  vers  la  gauche  des  figures  du  tube  de 
manoeuvre  6.  Les  clapets  1  9  s'ouvre  au  cours  de  cet- 
te  manoeuvre,  de  sorte  qu'il  n'y  a  à  vaincre  ni  dépres- 
sion,  ni  surpression;  la  manoeuvre  de  fermeture  ne 
nécessite  également  qu'une  faible  énergie  de  ma- 
noeuvre. 

Le  disjoncteur  de  l'invention  possède  une  struc- 
ture  simple,  donc  économique,  compacte,  donc  ro- 
buste  et  rigide,  sans  contacts  électriques  dans  les  zo- 
nes  d'arc,  donc  d'entretien  plus  réduit. 

L'invention  s'applique  à  la  réalisation  de  disjonc- 
teur  à  haute  tension. 

Revendications 

1.  Disjoncteur  à  haute  tension  à  gaz  diélectrique 
sous  pression,  comprenant  pour  chaque  phase 
au  moins  une  chambre  de  coupure  comportant 
une  enveloppe  isolante  remplie  dudit  gaz  à  l'inté- 
rieur  de  laquelle  sont  disposés  : 

-  un  ensemble  fixe  comprenant  un  contact 
principal  fixe  (4)  et  un  contact  d'arc  fixe  (3- 
3A)  reliés  électriquement  à  une  première 
prise  de  courant, 

-  un  ensemble  mobile  comprenant  un  organe 
de  manoeuvre  (6)  solidaire  d'une  pièce  for- 
mée  d'un  premier  tube  (7-7A)  constituant  le 
contact  d'arc  mobile,  d'un  second  tube  (8- 
8A-8B),  coaxial  audit  premier  tube,  dont 
une  première  extrémité  (8A)  constitue  le 
contact  principal  mobile  et  portant  une  buse 
de  soufflage  (1  0),  lesdits  premier  et  second 
tubes  délimitant  un  volume  de  soufflage 
(V1)  fermé  par  une  couronne  (9)  percée  re- 
liant  lesdits  tubes  et  par  un  piston  fixe  de 
soufflage  (16), 

-  deux  contacts  (25,  26)  d'arc  auxiliaires  dis- 

posés  dans  un  second  volume  (V2)  situé  du 
côté  opposé  au  volume  de  soufflage  par 
rapport  au  piston  fixe  de  soufflage  (16),  qui 
est  maintenu  par  un  troisième  tube  métalli- 

5  que  (14)  coaxial  au  premier  tube  (7-7A)  et 
délimitant,  avec  ce  dernier  et  un  second 
piston  (30)  solidaire  dudit  premier  tube  (7- 
7A),  ledit  second  volume  (V2), 

ledit  second  tube  ayant  une  seconde  extrémité 
10  (8B)  en  contact  électrique  avec  ledit  troisième 

tube  à  l'extérieur  de  ce  dernier, 
l'un  (25)  desdits  contacts  auxiliaires  étant  fixé 
audit  troisième  tube  (14), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  troisième  tube  (14)  est 

15  fixé  par  une  portion  tubulaire  isolante  (15)  à  un 
quatrième  tube  (11)  relié  électriquement  à  une 
seconde  prise  de  courant  du  disjoncteur,  en  ce 
que  ledit  second  tube  a  sa  seconde  extrémité 
(8B)  également  en  contact  électrique  avec  des 

20  doigts  (1  3)  reliés  électriquement  audit  quatrième 
tube  (11)  et  en  ce  que  l'autre  (26)  desdits 
contacts  auxiliaires  est  fixé  audit  quatrième  tube, 
lesdits  contacts  auxiliaires  venant  en  contact 
avec  un  tube  (28-29)  solidaire  de  l'ensemble  mo- 

25  bile  et  comprenant  une  portion  isolante  (28)  et 
une  portion  métallique  (29),  la  position  et  la  lon- 
gueur  respective  de  ces  deux  portions  tubulaires 
étant  choisies  pour  qu'en  position  enclenchée, 
l'un  (26)  au  moins  des  contacts  auxiliaires  soit  en 

30  contact  avec  la  portion  isolante  (28)  et  pour  qu'au 
cours  d'une  manoeuvre  d'ouverture,  les  deux 
contacts  auxiliaires  viennent  d'abord  simultané- 
ment  en  contact  avec  la  portion  métallique  (29), 
l'un  (25)  au  moins  desdits  contacts  auxiliaires 

35  quittant  ensuite  cette  portion  métallique  (29). 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  seconde  extrémité  (8B)  dudit  second 
tube  (8)  est  conformée  en  bourrelet  portant  une 

40  portion  cylindrique  extérieure  sur  laquelle  s'ap- 
puient  lesdits  doigts  (13)  et  une  portion  cylindri- 
que  intérieure  portant  des  contacts  glissants  (22) 
coopérant  avec  ledit  quatrième  tube  (14). 

45  3.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  piston  fixe  de  soufflage 
(16)  est  muni  d'un  clapet  unidirectionnel  taré  (1  8) 
laissant  passer  le  gaz  de  l'intérieur  vers  l'exté- 
rieur  du  volume  de  soufflage  (V1). 

50 
4.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  piston  fixe  de  souffla- 
ge  (16)  est  muni  d'un  clapet  unidirectionnel  (19) 
n'autorisant  le  passage  du  gaz  que  de  l'extérieur 

55  vers  l'intérieur  du  volume  de  soufflage  (V1). 

5.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  second  piston  (30)  est 

4 
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muni  d'un  clapet  unidirectionnel  n'autorisant  le 
passage  du  gaz  que  de  l'extérieur  vers  l'intérieur 
du  second  volume  (V2). 

Patentansprùche 

1.  Hochspannungsschalter  mit  unter  Druck  stehen- 
de  dielektrischen  Gas,  derfùrjede  Phase  minde- 
stens  eine  Trennkammer  aufweist,  die  eine  mit 
dem  Gas  gefullte  isolierende  Umhùllung  und  in 
dieser  aufweist: 

-  eine  ortsfeste  Einheit  mit  einem  ortsfesten 
Hauptkontakt  (4)  und  einem  ortsfesten 
Lichtbogenkontakt  (3-3A),  die  elektrisch  an 
einen  ersten  Stromanschluli  angeschlos- 
sen  sind, 

-  eine  bewegliche  Einheit  mit  einem  Betàti- 
gungsorgan  (6),  das  mit  einem  Bauteil  fest 
verbunden  ist,  das  von  einem  ersten  den 
beweglichen  Lichtbogenkontakt  bildenden 
Rohr  (7-7A)  und  von  einem  zweiten,  zum 
ersten  Rohr  koaxialen  Rohr  (8-8A-8B)  ge- 
bildet  wird,  dessen  erstes  Ende  (8A)  der  be- 
wegliche  Hauptkontakt  ist  und  eine  Blasdu- 
se  (1  0)  tràgt,  wobei  das  erste  Rohr  und  das 
zweite  Rohrein  Blasvolumen  (V1)  begren- 
zen,  das  durch  einen  die  Rohre  miteinander 
verbindenden  durchbrochenen  Kranz  (9) 
und  einen  ortsfesten  Blaskolben  (16)  ver- 
schlossen  wird, 

-  zwei  Hilfslichtbogenkontakte  (25,  26),  die 
sich  in  einem  bezùglich  des  ortsfesten 
Blaskolbens  (16)  zum  Blasvolumen  entge- 
gengesetzt  liegenden  zweiten  Volumen 
(V2)  befinden,  wobei  der  feste  Blaskolben 
(16)  von  einem  dritten  Metallrohr  (14)  ge- 
halten  wird,  das  zum  ersten  Rohr  (7-7A)  ko- 
axial  liegt  und  mit  diesem  ersten  Rohr  und 
einem  mit  dem  ersten  Rohr/(7-7A)  fest  ver- 
bundenen  zweiten  Kolben  (30)  das  zweite 
Volumen  bildet, 

wobei  ein  zweites  Ende  (8B)  des  zweiten  Rohrs 
mit  dem  dritten  Rohr  aulierhalb  dièses  dritten 
Rohrs  in  elektrischem  Kontaktsteht  und  einerder 
Hilfskontakte  (25)  am  dritten  Rohr  (14)  befestigt 
ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  dritte  Rohr 
(14)  mit  einem  isolierende  Abschnitt  (15)  an  ei- 
nem  vierten  Rohr  (11)  befestigt  ist,  das  elektrisch 
mit  einem  zweiten  Stromanschluli  des  Schalters 
verbunden  ist,  dali  das  zweite  Rohr  mit  seinem 
zweiten  Ende  (8B)  weiter  in  elektrischem  Kontakt 
mit  Fingern  (1  3)  steht,  die  elektrisch  mit  dem  vier- 
ten  Rohr  (11)  verbunden  sind,  und  dali  der  ande- 
re  der  beiden  Hilfskontakte  am  vierten  Rohr  be- 
festigt  ist,  wobei  die  Hilfskontakte  mit  einem  Rohr 
(28-29)  in  Berùhrung  gelangen,  das  Teil  der  be- 

weglichen  Einheit  ist  und  einen  isolierenden  Ab- 
schnitt  (28)  sowie  einen  metallischen  Abschnitt 
(29)  aufweist,  wobei  die  Lage  und  Lange  der  bei- 
den  rohrfôrmigen  Abschnitte  so  gewàhlt  sind, 

5  dali  bei  geschlossenem  Schalter  mindestens  ei- 
ner  der  Hilfskontakte  (26)  mit  dem  isolierenden 
Abschnitt  (28)  in  Kontakt  steht  und  dali  wàhrend 
eines  Trennvorgangs  die  beiden  Hilfskontakte 
zuerst  gleichzeitig  mit  dem  metallischen  Ab- 

10  schnitt  (29)  in  Kontakt  gelangen,  worauf  minde- 
stens  einerder  Hilfskontakte  (25)  diesen  metalli- 
schen  Abschnitt  (29  verlàlit. 

2.  Schalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
15  net,  dali  das  zweite  Ende  (8B)  des  zweiten  Rohrs 

(8)  wulstartig  ausgebildet  ist  und  einen  âulieren 
zylindrischen  Bereich,  auf  dem  sich  die  Finger 
(13)  abstùtzen,  sowie  einen  zylindrischen  Innen- 
bereich  aufweist,  der  mit  dem  vierten  Rohr  (14) 

20  zusammenwirkende  Gleitkontakte  (22)  tràgt. 

3.  Schalter  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  ortsfeste  Blaskolben  (16) 
eine  in  einer  Richtung  wirksames  Ùberdruckven- 

25  til  (1  8)  besitzt,  das  das  Gas  nur  von  innerhalb  des 
Blasvolumens  (V1)  nach  aulien  durchlàlit. 

4.  Schalter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  ortsfeste  Blaskol- 

30  ben  (16)  ein  Rùckschlagventil  (19)  aufweist,  das 
Gas  nur  von  aulierhalb  des  Blasvolumens  (V1) 
ins  Innere  durchlàlit. 

5.  Schalter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4,  da- 
35  durch  gekennzeichnet,  dali  der  zweite  Kolben 

(30)  ein  Rùckschlagventil  enthàlt,  das  Gas  nur 
von  aulierhalb  des  zweiten  Volumens  (V2)  ins  In- 
nere  durchlàlit. 

40 
Claims 

1.  A  high  tension  circuit-breaker  containing  dielec- 
tric  gas  under  pressure  and  including,  at  least  one 

45  interrupting  chamber  per  phase,  each  chamber 
comprising  an  insulating  case  fi  lied  with  said  gas, 
and  containing  the  following: 

an  assembly  comprising  a  f  ixed  main  con- 
tact  (4)  and  a  fixed  arcing  contact  (3-3A)  which 

50  are  electrically  connected  to  a  f  irst  terminal; 
a  moving  assembly  comprising  a  drive 

member(6)  which  is  intégral  with  a  partformed  by 
a  f  irst  tube  (7-7A)  constituting  the  moving  arcing 
contact,  and  with  a  second  tube  (8-8A-8B)  which 

55  is  coaxial  with  said  f  irst  tube  and  which  has  a  f  irst 
end  (8A)  constituting  the  moving  main  contact 
and  carrying  a  blast  nozzle  (10),  said  first  and 
second  tubes  delimiting  a  blast  first  volume  (V1) 

5 
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closed  by  a  perforated  annulus  (9)  interconnect- 
ing  said  tubes  and  by  a  fixed  blast  piston  (16); 
and 

two  secondary  arcing  contacts  (25,  26) 
disposed  in  a  second  volume  (V2)  situated  on  the  5 
opposite  side  of  the  fixed  blast  piston  (16)  to  the 
blast  volume,  which  blast  piston  is  supported  by 
a  third  métal  tube  (14)  which  is  coaxial  to  the  first 
tube  (7-7A)  and  which  co-operates  therewith  and 
with  a  second  piston  (30)  which  is  an  intégral  part  10 
of  the  first  tube  (7-7A)  to  delimit  said  second  vol- 
ume  (V2),  said  second  tube  having  its  second 
end  (8B)  in  electrical  contact  with  the  outside  of 
said  third  tube  one  contact  (25)  of  said  secondary 
arcing  contacts  being  fixed  to  said  third  tube  (14),  15 
the  circuit-breaker  being  characterized  in  that 
said  third  tube  (14)  is  fixed  by  an  insulating  tub- 
ular  portion  (15)  to  a  fourth  tube  (11)  which  is 
electrically  connected  to  a  second  terminal  of  the 
circuit-breaker,  in  that  said  second  tube  also  has  20 
its  second  end  (8B)  in  electrical  contact  with  the 
fingers  (13)  electrically  connected  to  said  fourth 
tube  (11),  and  in  that  the  other  one  of  said  sec- 
ondary  contacts  (26)  is  fixed  to  said  fourth  tube, 
said  secondary  arcing  contacts  making  contact  25 
with  a  tube  (28-29)  which  is  intégral  with  the  mov- 
ing  assembly  and  which  comprises  an  insulating 
portion  (28)  and  a  métal  portion  (29),  the  respec- 
tive  positions  and  lengths  of  thèse  two  tubular 
portions  being  chosen  so  that  in  the  engaged  30 
position,  at  least  one  contact  (26)  of  the  second- 
ary  arcing  contacts  makes  contact  with  the  insu- 
lating  portion  (28),  and  so  that  during  opening, 
the  two  secondary  arcing  contacts  initially  make 
contact  simultaneously  with  the  métal  portion  35 
(29),  and  laterat  least  one  (25)  of  said  secondary 
arcing  contacts  leaves  this  métal  portion  (29). 

A  circuit-breaker  according  toclaim  1,  character- 
ized  in  that  the  second  end  (8B)  of  said  second  40 
tube  (8)  is  formed  into  a  collar  having  an  external 
cylindrical  portion  against  which  said  fingers  (13) 
bearand  having  an  internai  cylindrical  portion  fit- 
ted  with  sliding  contacts  (22)  which  co-operate 
with  said  fourth  tube  (14).  45 

A  circuit-breaker  according  to  daim  1  or  2,  char- 
acterized  in  that  the  fixed  blast  piston  (16)  isfitted 
with  a  calibrated  non-return  valve  (18)  which  al- 
lows  the  gas  to  pass  from  the  inside  to  the  out-  50 
side  of  the  blast  volume  (V1). 

A  circuit-breaker  according  to  any  one  of  daims 
1  to  3,  characterized  in  that  said  fixed  blast  piston 
(16)  is  fitted  with  a  non-return  valve  (19)  allowing  55 
gas  to  pass  only  from  the  outside  to  the  inside  of 
the  blast  volume  (V1). 

5.  A  circuit-breaker  according  to  any  one  of  daims 
1  to  4,  characterized  in  that  the  second  piston  (30) 
is  fitted  with  a  non-return  valve  allowing  the  gas 
to  pass  only  from  the  outside  to  the  inside  of  the 
second  volume  (V2). 
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